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Introduction des techniques alternatives dans la réflexion 
du Grand Toulouse

But : � Écrêter, limiter voire supprimer les débits d’eaux pluviales 
rejetés aux exutoires, qui peuvent être le réseau public, le 
milieu hydraulique superficiel ou un système d’infiltration

Pourquoi: � Gérer les débits supplémentaires d’eaux pluviales apportés 
par l’urbanisation grandissante (risque de saturation des 
réseaux / d’inondation)

� Respecter les exigences établies par les réglementations en 
vigueur.

Rôle: � Être une alternative au réseau d’assainissement pluvial 
traditionnel 

� Être un exutoire à part entière
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Mise en place du Cadre Règlementaire sur le 
Territoire du Grand Toulouse

Pourquoi: � Suivre l’évolution des textes en vigueur (ex : Code de l’Urbanisme) 
et palier certaines « lacunes »,

� Permettre un traitement équivalent à tous les administrés.

Moyen: � Elaboration du Règlement d’Assainissement Pluvial du Grand 
Toulouse,

� Mise en ligne du « Guide de gestion des eaux de pluie et de 
ruissellement du Grand Toulouse »,

� Ingénierie conseil, Aide aux projets pour tout pétitionnaire,

� Distribution gratuite d’une note de calcul pour le dimensionnement 
des ouvrages alternatifs pluviaux.

Politique de 
gestion:

� Limiter voire supprimer les débits d’eaux rejetés dans les 
collecteurs publics (C ruissellement=20%)
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Zone favorable à l'infiltration.

Zone défavorable à l'infiltration.

Zone "variable".

� Mise à disposition d’une carte d’aptitude du sol à l’infiltration des eaux pluviales,
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Procédures de validation des projets d’aménagement sur le 
Territoire du Grand Toulouse

Pourquoi: � Avoir une méthodologie commune pour tous types de projets.

� Garantir la mise en œuvre des prescriptions du Grand Toulouse.

Difficultés : � Mise en œuvre de la démarche,

� Nécessité de cohérence, d’un suivi de chantier,

� Assurer un contrôle des conformités,

Procédure Permis: Etude technique sommaire du dossier de demande (PC, PA, PL, …)

Emission d’un avis avec prescriptions et réserves techniques

Etude technique rigoureuse du « Dossier d’Exécution »

(choix de la technique, dimensionnement, raccordement, …)

Réalisation du branchement
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Gestion des eaux de pluie et de ruissellement 

et Aménagement

Organe de régulation: débit 
de fuite Qfuite

Débit généré par 
la pluie Qpluie

• Exemple d’un bassin de rétention à ciel ouvert

• Nécessite une morphologie et une topographie du sol favorables à son implantation

• Réseau de dimensions classiques 

• Mise en charge par débordement du réseau au point bas du bassin

• Collecte des eaux de toiture et de parking

• Stockage et restitution au réseau par un organe de régulation
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1. Pluie fine:

Qpluie < Qfuite
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2. Pluie moyenne:

Qpluie = Qfuite
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3. Orage:

Qpluie > Qfuite 
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Association de techniques alternatives pour

une gestion optimisée

Plusieurs types d’ouvrages (cf. Guide de gestion des eaux de pluie et de 
ruissellement du Grand Toulouse) :

Techniques de rétention

� Bassins de rétention

� Réseaux surdimensionnés

� Structures réservoirs

� Tranchées

� Fossés et noues

� Toits stockants

Techniques d’infiltration

� Bassins d’infiltration

� Puits d’infiltration

� Structures réservoirs

� Tranchées infiltrantes

� Fossés et noues
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Réseau classique Ø 600 Réseau surdimensionné Ø 1200 Débit de fuite

1. Assainissement pluvial par réseau surdimensionné:

Limite de propriété

Vu
1200

Volume utile de stockage: Vu = Vu
1200 =Vr
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2. Assainissement pluvial par réseau surdimensionné et bassin de rétention:

Réseau classique Ø 600 Débit de fuite
Réseau surdimensionné Ø 800

Limite de propriété

Volume utile de stockage: Vu = Vr = Vu
800 + V1

Vu
800

V1
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3. Assainissement pluvial par réseau classique et infiltration:

Réseau classique Ø 600 Débit de fuite

Puits d’infiltrationV inf,p

Limite de propriété

Volume utile traité : Vr = V3 + 2Vinf,p

V3

V inf,p
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4. Assainissement pluvial par infiltration:

Puits d’infiltration V inf,p

Système de drainage

Noue paysagère

Limite de propriété

Volume utile traité: Vr = 3Vinf,p +  V4 + Vinf,n

V inf,p

V4 + Vinf,n

Système de collecte 
superficiel 
(caniveau,…)
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Exemples de réalisation

à l’échelle d’un lotissement
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Exemples de réalisation

à l’échelle d’une Z.A.C.
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Conclusion

� Le mode de gestion des eaux de pluie et de ruissellement doit être prévu le 
plus en amont possible afin d’optimiser son intégration,

� Nécessité de se doter des moyens suffisants pour assurer non seulement les 
prescriptions mais également le suivi de réalisation.

� Le couplage de techniques peut offrir plusieurs possibilités:

Réduction des dimensions des ouvrages (couplage rétention + infiltration)

Adaptation des techniques alternatives à l’environnement des sites (intégration paysagère)

Diminution du coût des réseaux par l’optimisation de l’aménagement


